




Les secteurs d’intérêt écologique prioritaires à préserver sont les secteurs d’intervention prioritaire pour l’ac-
tion du syndicat mixte. Ils sont composés :
- de la Forêt de protection ;
- des Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff) de type 1 ;
- des Sites d’intérêt communautaire (Natura 2000) de la Haute-vallée de l’Essonne, Fontainebleau, Buttes 

gréseuses, Pelouses calcaires du Gâtinais ;
- des Réserves naturelles nationales et régionales ;
- des Arrêtés de protection de biotope ;
- des Espaces naturels sensibles (ENS) et de leurs zones de préemption.
Les Espaces boisés classés (EBC) ne sont pas représentés au plan du Parc mais font partie de ce zonage.
Ces secteurs n’ont a priori pas vocation à recevoir de nouvelles carrières et l’extension des carrières exis-
tantes est conditionnée à leur compatibilité avec ces statuts de protection.

Les chemins de ces secteurs n’ont pas vocation à accueillir la circulation de véhicules terrestres à moteur ; ils 
doivent être protégés de la circulation par des arrêtés d’interdiction de la circulation de ces véhicules.

Secteurs d’intérêt écologique prioritaires à préserver

Sources :
- Forêt de protection : Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports (DRIEAT) d’Île-de-France.
- Znieff de type 1, Natura 2000, Réserves naturelles nationales et régionales, arrêtés de protection de biotope : 

Inventaire national de la protection de la nature (INPN) coordonné par le Muséum national d’histoire natu-
relle (MNHN).

- Espaces naturels sensibles : Départements de la Seine-et-Marne et de l’Essonne.
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Les éléments d’ensemble comportent :
- les sites classés et les sites inscrits ;

- les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ;

- les autres éléments d’ensemble qui structurent le paysage :

. coteaux limitant la vallée de l’Essonne, la vallée de la Juine et le Plateau de Beauce Gâtinais ;

. coteaux ceinturant le plateau de Mondeville-Videlles, avec quelques interruptions déterminant des 
ouvertures visuelles sur le plateau. Les redents boisés dus à sa forme contournée sont parfois fragilisés par 
l’urbanisation remontant de la vallée sur le plateau ;

. coteaux séparant la vallée de l’École du plateau du Gâtinais sud ;

. coteaux séparant le plateau du Gâtinais sud du bois de la Commanderie et du bois de Larchant ;

. coteaux délimitant la plaine de Bière par rapport à la vallée de l’École, boisé à l’ouest et déboisé à l’est. 
Les séquences ouvertes sont particulièrement sensibles car elles rendent perceptible la rupture de pente 
du plateau et révèlent des vues sur les silhouettes de villages de vallée (notamment par la perception des 
clochers) ;

. villages belvédères et buttes représentant les éléments fondateurs de l’identité spécifique du plateau du 
Gâtinais sud et de la vallée de l’École et du Rebais (butte de Turelles) ;

. horizon forestier du massif de Fontainebleau, par densité due à la compacité du boisement, souvent 
perçu en vue lointaine et dont la sensibilité visuelle est majeure lorsqu’il constitue le deuxième ou troisième 
plan des paysages observés ;

. secteur dit du plat de l’île entre D’Huison-Longueville et Cerny pour sa valeur d’espace agricole ouvert 
structurant ;

. plaine de la Madeleine à Milly-la-Forêt et Oncy-sur-École en tant que patrimoine paysager historique.
Ces autres éléments d’ensemble ont été tracés sur la base notamment de données de relief (courbes de 
niveau) et de photographies aériennes. Leur délimitation est indicative et correspond, dans la réalité, à 
des transitions progressives. Elle doit donc être réinterprétée à l’échelle plus fine sur la base de données 
complémentaires et de l’interprétation de terrain.

Ces zones n’ont a priori pas vocation à recevoir de nouvelles carrières et l’extension des carrières existantes 
est conditionnée à leur compatibilité avec ces statuts de protection.

Secteurs à enjeux paysagers prioritaires à préserver

Sources :
- sites classés et inscrits, sites patrimoniaux remarquables : atlas des patrimoines par le Ministère de la culture ;
- éléments d’ensemble : Parc naturel régional du Gâtinais français.
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Éléments d’ensemble paysagers



Les éléments à prendre en compte dans les documents d’urbanisme 
locaux

Les schémas de cohérence territoriale (SCOT) doivent être compatibles avec les chartes des Parcs 
naturels régionaux. En l’absence de schéma de cohérence territoriale, les plans d’urbanisme inter-
communaux (PLUi), les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les cartes communales doivent être com-
patibles avec les chartes de Parcs naturels régionaux (Art. L. 131-1, L131-6 et L. 141-10 du Code de 
l’Urbanisme).

Le SCOT transpose les dispositions pertinentes des chartes de Parcs naturels régionaux et leurs délimi-
tations cartographiques à une échelle appropriée, afin de permettre leur déclinaison dans les plans 
locaux d’urbanisme ou les cartes communales.

La charte identifie les dispositions pertinentes transposables dans les documents d’urbanisme à l’aide 
de cette icône spécifique :

Sont à inclure, pour toute disposition pertinente, les engagements des signataires.

L’identification des dispositions pertinentes constitue un premier décryptage de la charte et fait res-
sortir les contenus les plus significatifs pour faciliter le travail des auteurs des documents d’urbanisme 
locaux.

Ces dispositions devront être affinées en fonction des spécificités de chaque document d’urbanisme 
et de chaque territoire. Les documents d’urbanisme locaux tiendront compte de l’ensemble des 
éléments identifiés au Plan du Parc et traduiront les orientations et les objectifs chiffrés de respect de 
la trajectoire de sobriété foncière pour le territoire classé Parc.

Lorsqu’un document 
supérieur est approuvé après 
l’approbation d’un PLUi, ce 

dernier est, si nécessaire, 
rendu compatible avec, ou 

le prend en compte, dans un 
délai de trois ans

Après analyse, une délibération pour 
le maintien en vigueur ou la mise en 

comptabilité du PLU(i) avec les documents 
supra doit être prise au plus tard 3 ans 

après soit l’entrée en vigueur du PLU(i), soit 
la délibération portant maintien en vigueur 

ou mise en compatibilité du PLU(i)

Approbation
du PLU(i)

Approbation
de la charte 

de Parc

Approbation
de la charte 

de Parc

Entrée en 
vigueur

du PLU(i)

3 ans

Article L.131-7 CU (≤ 31/03/2021

Article L.131-7 CU (≥ 01/04/2021

Ordonnance n° 2020-745
du 17 juin 2020

3 ans

Si prescription 
de

l’élaboration/
révision

du PLU(i) avant le
1er avril 2021

Si prescription 
de

l’élaboration/
révision

du PLU(i) à partir du
1er avril 2021

Les articles L131-1 à 7 du Code de l’urbanisme mentionnent désormais que pour les documents d’urbanisme dont la date 
de délibération pour la révision ou l’élaboration du document concerné est postérieure au 1er avril 2021, les établissements 
compétents procèdent à « une délibération sur le maintien en vigueur, ou sur la mise en compatibilité » de leurs documents 
d’urbanisme « au plus tard trois ans après l’entrée en vigueur faisant suite à l’élaboration ou la révision » de ces documents.
Les documents d’urbanisme doivent désormais être rendus compatibles avec la charte dans un délai de trois ans à compter 
de l’adoption, de la révision, ou de la délibération portant maintien en vigueur du document.



Confortons les espaces forestiers en tant que 
réservoirs de biodiversité et accompagnons 
la gestion durable des forêts

Mesure 3

Disposition 2

Augmenter la biodiversité et les capacités de stockage du carbone des 
forêts en favorisant la constitution d’un réseau de vieilles forêts et le maintien 
du bois mort en forêt.

 Former les propriétaires forestiers à la multifonctionnalité des espaces forestiers, incluant 
les enjeux de biodiversité, et les encourager à s’engager dans des certifications forestières 
(PEFC/FSC).

 Informer le public et les usagers sur la biodiversité forestière, à la gestion durable des forêts, 
ainsi qu’aux impacts de la fréquentation sur celles-ci.

 Préserver et restaurer les continuités écologiques intra-forestières et inter-forêts : futaies 
irrégulières, îlots de sénescence, préservation des milieux associés à la forêt (milieux ouverts, 
zones humides…), préservation des différentes strates et des lisières…

 Encourager la constitution de “vieilles forêts” (publiques et privées) / peuplements matures 
pour augmenter les stocks de carbone dans les sols forestiers et favoriser la biodiversité.

 Maintenir tous les bois morts sur pied et au sol et a minima 5 vieux et gros arbres morts par 
hectares : 40 m³/hectare (hors forêt domaniale).

 Créer des îlots de sénescence de 1 à 20 hectares sur 2 à 5 % de la surface et distants 
de maximum 1 km dans le cadre des révisions d’aménagements forestiers (hors forêt 
domaniale).

 En cas de dépérissements (attendus du fait des pressions climatiques), ne pas exploiter tous 
les arbres dépérissants mais laisser des arbres morts se décomposer, tout en assurant la 
sécurité des sites, et l’écosystème se régénérer naturellement (hors crise sanitaire).

 S’appuyer sur les documents de gestion durable (documents d’aménagement et  plans de 
gestion sylvicoles privés)  pour garder les espaces forestiers non constructibles et s’assurer 
de leur maintien dans le temps.

1 Charte

M
e

su
re

 3

État

 Veiller au respect des principes énoncés lors de l’ins-
truction des documents de gestion des forêts pu-
bliques et privées relevant du régime forestier.
 Veiller à la cohérence des principes énoncés avec 
les documents de gestion des forêts publiques (hors 
forêts domaniales) et privées relevant du régime fo-
restier lors de leur rédaction et de leur instruction.
 Participer à la préservation et à la reconquête des 
corridors écologiques intra et inter-forestiers dans 
le cadre de ses politiques (transports, forêts, éner-
gie…).
 Intégrer dans les projets qu’il autorise la préserva-
tion des espaces boisés, les lisières et leurs fonc-
tionnalités.

 Reconnaître, dans le cadre de l’élaboration des 
documents cadres, les spécificités et le caractère 
exceptionnel des richesses écologiques du territoire 
du Parc, et inscrire des objectifs et des orientations 
spécifiques pour ce territoire.

Ils s’engagent avec le Parc : les signataires de la charte



Préservons et valorisons le 
patrimoine archéologique 
exceptionnel

Mesure 7

Disposition 4

Préserver et mettre en valeur le patrimoine archéologique exceptionnel 
d’intérêt international.

 Accompagner les associations et la recherche afin de poursuivre l’inventaire de ce 
patrimoine et sa valorisation.

 Associer les structures pédagogiques autour de ce thème.

1 Mi-charte


